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Horaires dôouverture de la Mairie  

 

du 15 juillet  au 7 août 2011 

 

 

  Mardi   9 h 30 à 12 h 30  et 14h30 à 16h 30 
 

     
  Jeudi   9 h 30 à 12 h 30   
 

   

du  9 août au 27 août 2011 

 
   

 Mardi       9h30 à 12h30   et  14h30 à 16h30 
   
 Mercredi  9h30 à 12h30  
 

 Jeudi        9h30 à 12h30   et  14h30 à 16h30 
 

 Vendredi  9h30 à 12h30 

  
Mairie  

Rue du bocage  -  53120 Brecé 

Tél  02.43.08.64.52 

E-mail : maibrece@wanadoo.fr 

 

 

Visitez le  site de Brecé : 

www.brece.com 
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cave urnes a été aménagé pour les familles qui     

souhaitent déposer les cendres de leurs proches.  
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Révision du plan local d'urbanisme : 
Suite aux problèmes recensés en matière d'urbanisme, l'assemblée décide de lancer une révision simplifiée 

du plan local d'urbanisme et d'envisager une consultation de bureaux d'études. 
 

Subventions 2011 : 
Le conseil municipal dresse la liste des subventions allouées pour l'année 2011 comme suit : 
 
 

 
 

(1) Le conseil municipal accorde un don au Restos du Cîur de GORRON, sous forme de denr®es alimentaires, d'une valeur de 

100 ú. Ces denr®es alimentaires seront prises ¨ la boulangerie de Brec® pour la valeur mentionn®e. 

(2) Pour les voyages linguistiques, d'®tudes ou autres, une somme de 36 ú  par ®l¯ve et par an pourra °tre accord®e :  aux enfants 

de moins de 16 ans ainsi quôaux jeunes ®l¯ves scolaris®s en coll¯ge, lyc®e et maison familiale, lôann®e de leurs 16 ans ; 

Pour les sorties pédagogiques et classes de découverte, le montant de la subvention sera égal à 1/4 du coût réel demandé aux 

familles et ne pourra exc®der la somme de 36 ú. 

 

Les subventions aux associations seront versées après réception en Mairie des budgets et bilans avec solde des comptes de celles

-ci pour la fin du premier semestre 2011. Il est demandé également aux associations de Brecé, lors de leurs manifestations, de 

faire travailler en priorité les commerçants locaux. 

Associations Montant attribué

Association BRECE SPORTS - section football 806 ú

Association BRECE SPORTS - section volley ball 806 ú

Association BRECE SPORTS - section V. T. T. 278 ú

Comité des fêtes de BRECE 1 473 ú

Association Jeanne dôArc ï section musique190 ú

Association FAMILLES RURALES de BRECE - cantine 3 800 ú

Association CLUB de l'AMITIE de BRECE 482 ú

Société de Chasse de BRECE 379 ú

Association A. F. N. BRECE 147 ú

A. P. E. L. de BRECE 800 ú

Brecé entre nature et patrimoine 700 ú

Concours des Maisons Fleuries 800 ú

Restos du Cîur GORRON (1) 100 ú

Association Trait d'Union de Gorron 70 ú

Le Secours Catholique de LAVAL 80 ú

La Banque Alimentaire de LAVAL 84 ú

Mouvement la Croix d'Or LAVAL 40 ú

A. P. E. I. de MONTAUDIN 40 ú

Association des Paralysés de France LAVAL 72 ú

Ligue contre le Cancer ï Laval 72 ú

Prévention Routière de LAVAL 45 ú

Fondation du Patrimoine 52 ú

Chambre des Métiers de LAVAL 48 ú

U. D. A. F. de LAVAL 80 ú

SPA de la Mayenne 50 ú

Association  Mayenne Nature Environnement 50 ú

France Alzheimer de la Mayenne 72 ú

Divers et imprévus (2) 6 000 ú

TOTAL 17 616 ú


